
Contre la 
Réforme des retraites

Le gouvernement veut imposer le report de l’âge 
de la retraite à 64 ans avec un allongement 
accéléré de la durée de cotisation à 43 annuités.

Les salarié·es du public et du privé né.e.s à partir de 
1961, vont devoir travailler plus longtemps ou voir 
chuter leur niveau de pension.

Ce projet gouvernemental n’a rien d’une nécessité 
économique, c’est le choix de l’injustice et de la 
régression sociale. 

Même le Conseil d’orientation des retraites (COR) 
indique que le système de retraites n’est pas en 
danger. Il n’y a aucune urgence financière. 
Sans majorité au parlement, le Gouvernement a utilisé 
le 49.3 pour empêcher le vote des Député.e.s .
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Renforcer notre système de retraites nécessite des 
mesures de progrès et de partage des richesses.

Pour garantir la juste rémunération de notre travail 
et de nos qualifications, la CGT exige :

l’indexation des salaires sur les prix et le 
rétablissement de l’échelle mobile des 
salaires ;

l’augmentation du Smic à 2 000 euros brut ;

l’augmentation de 10 % du point d'indice des 
fonctionnaires.

Droit de grève, mode d’emploi - Dossier sur le site CGT.fr
 https://www.cgt.fr/dossiers/droit-de-greve-mode-demploi

La CGT appelle l’ensemble des travailleurs.euses à organiser des réunions pour décider 
d’amplifier le rapport de force par la grève pour gagner le retrait de cette réforme injuste et 
brutale.

Mardi 23 mai RDV à 5h00 
à la Maison des Syndicats de Bassens (2 impasse Franklin)

Pour renforcer par la grève les arrêts de travail dans les entreprises de la Zone Industrielle

 https://www.cgt.fr/dossiers/droit-de-greve-mode-demploi

